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Fiscalité : application stricte du régime français

 Le régime fi scal applicable au contrat est celui de l’assurance vie applicable aux
 personnes physiques (*) domiciliées fi scalement en France.

 Le client est tenu de signer des mandats spécifi ques relatifs à la transmission
 d’information et au paiement des taxes et impôts. 
 Ces mandats autorisent AXA Assurances Vie Luxembourg : 
 • à prélever et à payer les taxes et impôts à l’administration fi scale française
 • à communiquer les données concernant le contrat. 

 AXA Assurances Vie Luxembourg procède aux prélèvements sociaux « au fi l de l’eau »
 pour la part € (rescrit fi scal du 20/03/2012).
(*) Même si l’article 1649-AA du CGI ne vise que la souscription des contrats d’assurance-vie et pas explicitement les contrats de 
capitalisation, par interprétation des dispositions des articles 1649-A et 1649-AA du CGI et au regard de l’intention du légistlateur,
il est préconisé que les personnes morales non commerciales déclarent les contrats de capitalisation souscrits à l’étranger.

Votre contact :
Sabrina COSSON-RIVIERE
sabrina.cosson-riviere@axa.lu
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L’offre Luxembourgeoise 

Pourquoi ?

Comment ?

Le Fonds Interne Dédié (FID)
Le « triangle de sécurité »

Vos perspectives ne se limitent pas à la France : nous voulons vous accompagner au délà...

 Une légistlation stable et un pays qui permet de rayonner dans un grand nombre 
 de pays tout en conservant son contrat d’assurance vie et/ou capitalisation.

 L’expertise fi nancière au travers de Fonds Internes Dédiés.

 Diversifi cation et optimisation géographique du patrimoine.

 Ségrégation des actifs : Les actifs en représentation des engagements doivent être
 déposés auprès d’une banque dépositaire sur un compte d’investissement distinct
 des comptes de fonds propres de l’assureur.

 Super privilège : Une convention de dépôt est signée entre le CAA, la compagnie 
 d’assurance et la banque dépositaire.
 • l’assuré est créancier prioritaire (« super-privilège ») sur les actifs.
 • la seule entité extérieure autorisée à intervenir sur les comptes est le CAA 
    qui contrôle ces comptes.  

 La solidité d’AXA France Vie

 L’expertise d’AXA France

 Son rendement régulier sur le long terme

 Accès à des OPCVM des sociétés internes et externes au Groupe AXA

 La liste des fonds disponibles est évolutive en fonction 
des opportunités de marché

* En cas de résiliation du traité, AXA France Vie reste engagée jusqu’à expiration naturelle des contrats 
rentrant dans ce traité, sauf accord fi nancier ad hoc

Le FID permet de déléguer la gestion fi nancière en fonction de l’orientation de gestion 
choisie par le client

 Gestion confi ée à une société de gestion*

 Dédié à un seul contrat ou à une famille.

 Avec des orientations de gestion élaborées par la société de gestion conjointement 
 avec le client.

 Un univers d’investissement élargi, sous réserve d’assurer une liquidité conforme 
 au code des assurances français.

 Apport de titres possible sous conditions 

Les Fonds Externes

* Sous conditions de référencement

Les Fonds Externes : une architecture ouverte

Le support en euros réassuré

 Les engagements d’AXA Assurances Vie Luxembourg sur le support en euros 
 sont réassurés à 100% par AXA France*.

 Composition Actif général vie individuelle d’AXA France : 88% obligations, 
 7% immobillier, 5% actions.

Ce système de réassurance est approuvé par le régulateur
 (Commissariat aux Assurances).

Le souscripteur
bénéfi ciera de :

Type de contrats Conditions d’accès aux contrats

 Personnes physiques et holdings patrimoniales (*)

 Résidents fi scaux français (**)

 Souhaitant investir au minimum 500 000 € (100% en 
« Unités de Compte »), à défaut 1M€ dont au moins 50%

 en « Unités de Compte ». (via un Fonds Interne Dédié 
et/ou des fonds externes)

(*) Conformément aux dispositions déontologiques françaises en matière de souscription de contrat de capitalisation par des 
personnes morales.
(**) Une offre est également disponible à destination des résidents fi scaux belges (sous certaines conditions)

Ces contrats ne comportent pas de garantie décès

 Contrats d’assurance vie BOREA INVEST (FR) 
et de capitalisation BOREA INVEST (FR) Capi

 Émis par AXA Assurances Vie Luxembourg

 Commercialisés en France en Libre 
Prestation de Services (LPS)

AXA Vie
Luxembourg

Banque
dépositaire

Commissariat
aux Assurances

(CAA)

Convention 
tripartite


